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Trieste, mercredi 27 1811. 

A N G L E T E R R E , 

Londres 7 mars, I l esc entré à Palmouth UH bâtiment 
marchand qui a quitté Lisbonne le 16 fevrier. I l n'apporte 
aucune nouvelle importante. Au moment de son départ on 
remarquoit des mouvemtens dans l'armée française; mais on 
fie savoir pas si c'étoit dans l'intention de livrer une bataille 
ou seulement de passer ie Tage. 

— Lord Wil l iam Eentinck a été nommé commandant 
en chef des forces anglaises- en Sicile et ministre plénipoten-
tiaire près la cour de Pale r me. Le Général Fred rie Maitland 
commandera en second sous lord Bentinck. L'honorable Tre'" 
déric Lambe est nommé secrétaire de la légation. 

Du 8 mar t. " S. M . est dans le même «tat qu'hier .i" 

••• Le rapport du comké nommé par la chambre des 
communes} pour faire une enquête sur l 'état du crédit com-
mercial , sera pris en considération, lundi , par. la chambre-
On dit qne le montant des secours à accorder è un certain 
nombre de négocions est de six millions sterlings en billets 
de l'échiquier. 

Du 10. C'est avec peine que nous annonçons la mort du 

Général M i l l e r , le plus ancien officier anglais au service du 

Portugal : il a été inh urne à Oporto le 9 fevrier. 

— On présentera aujourd'hui un message du princc-itfgent 

au parlement pour lui demander une augmentation d'un mil-

lion pour lesfraix d'entretien des troupes portugaises qui se 

trouvent à notre .solde. 

Plimoutb, 9 mars, C'est avec satisfaction que nous nous 

empressons d'annoncer q u e l e brick YEltie nous apporte la 

nouvelle que l'amiral ïorke est arrivé à Lisbonne avec 7 

vaisseaux de ligne et un convoi d'environ * m . hommes d e 

troupes. CMoniteur.) 

S 0 E D I . 

Stockholm t t y. fevrier. L L . A A . R R . et le jeune duc 

de ^udermanie assistent régulièrement aux bals que donnent 

les différentes sociétés de Stockholm, et on les y voit avec 

un plaisir toujours nouveau. Les habitans de la capitale sont 

comblés des témoignages ds bienveillance et de bonté qu'ils 

reçoivent de ces augustes personnages. (Gax. cle Hambourg.) 

R U « S I E . 

Tétersbourg , 16 fevrier. S. A . I r le grand-duc Constantin 
est parti pour T w e r . 

S. M . vient de créer une nouvelle dignité, celle de con-

trôleur de l 'Empire. E l le a étéconfére'e au baron de Cam-

penhausen, trésorier de l'Empire. 

lïotre nouvelle monnaie d'argent et de cuivre est déjà 
an circulation. 

Plusieurs bâtimens marchands , arrivés depuis un mois, à 

R i g a , ont obtenu la permission de débarquer leurs cargaisoas, 

après que leurs papiers ont été examinés. Quelques parties 

de chanvre, qui doivent être livrées à U fia d« mat , oat 

été vendues à roubles en argent le tchifpfund. On vend 
le café à 48. roubles f n argent les io® livres. 

(Gan. de iEmp.) 

G R A E D - D U C H E D E V A R S Q V I E . v 

Varsovie ta fevrier. L'exportation ?du bétail , qui avoie 

été défendue dans notre grand-duché depuis le changement de 

gouvernement, sans autre exception que celle des boeufs en* 

graissés, vient d'être permise de nouveau sans restriction« I l 
n'y aura d'autre formalité à remplir que de se pourvoir 

d'une autorisation de la part d'un sous «préfet. Cette formalité 

a vraisemblablement pout objet d'empêcher qu'09 ne vende 

du bétail volé. L'exportation des chevaux reste défendue 

jusqu'à nouvel ordre ; cependant le ministre de l'intérieur 

pourra, comme ci-devant, accorder à cet égard des permis« 

sions particulières. (Gax. de l'Emp.) 

A U T R I G H £. 
Suite de U Patente de S. M. i Empereur d'Autriche. 

s*. A partir du *s mars 181* jusqu'au moment oà les 
billets de la banque auront été complettement échangés con-
tre des bill—*-® dm r»n«placement, c' est »-dire iusqu'à la fin 
de janvier 1 8 n , il est libreàchacun de s'acquitter des som-
mes qu'il doit en billets de la banque plutôt qu'en billets 
de remplacement, ayant toujours égard à c» que s florins 
de billets de la banque ne font qu' un florin en billets de 
remplacement. 
' a 

. Tous les contrats , emprunts, ou conventions qui au-

ront èu lieu antérieurement à l ' a n « 7 9 9 , seront acquittés', 

avec les intérêts échus ou à échoir, en billets de remplace« 

meut sans la moinire diminution, ou bien en billets de la. 

banque, sur le pieu de s pour t . ; de maniere qu'un em-

prunt fait en »790 ce t o s o o f l . portant intérêts de s pour 

cent, devra maintenant être acquitté avec tao«o f l . en bil-

lets de remplacement, ou j t o o o f l . en billets de la banque; 

et les intérêts d 'un a n , montant à s00 f l . seront p a y é s » 

ou avec soo f l . en billets de remplacement, ou avec 150e 

f l . en billets de la banque. Les contrats oà une espece par-

ticulière se trouvera déterminée pour le payement, conserve, 

ront toute leur vigueur. 

i j . Tous les contrats, emprunts ou conventions, et en 

général tous les payemens mentionnés à l'arr. t » , qui auront 

été arrêtés en 1799 ou après jusqu'au 30 septembre »810 , se-

ront réglés selon le cours du change du moment oà les con-

trats ont eu lieu. Le montant sera payé en billets de rem-

placement, ou en billets de la banque, toujours sur le pied 

de $ pour 1 , pour ce qui regarde ces derniers. 

14. Pour ce qui concerne les contrats, emprunts ou con-

ventions stipulés du ». octobre^8«o jusqu'au 14 mars i l i ^ 

ils seront acquittés au cours de 500 en billets de remplace-

ment ou en billets de la banque sur le pied, pour ces der-

niers, de 5 pour «. Cette mesure est autorisée par la circoa-



& 
starce que les billets c'e la banque seront constamment ««an-

ges contre des billets de remplacement sur le pied de 5 pour 1 

de leur valeur nominale a^ssi long t£i?ïi$ qu'ils resteront en 

circulation» c'est-à-dire , juéqi^â la ftrf de janvier 1 8 1 2 , et 

que jusqu'à cette époque ils seront reçus dans toutes les cais-

ses publiques er prl¥éês poôr la même valeur. 

15- A l'égard des contrats, etc. faits en 1799 ou posté-

rieurement, dans lesquels le payement a été stipulé , soit 

pour une partie , soit pour la somme.totale , en especes mé-

talliques en généi^î,,. 0« en une espece désignée , toutes les 

conditions portées dans ces contrats devrons être remplies i 

dans le p r e m i j cas le payement sera fait en billets de rem-

placement , qui équivalent à. présent a.ix espèces sonnantes, 

ou en billets de la. banque, sur le pied dç 5 pour * de leur 

valeur nominale; dans le second cas, le payement aura lieu 

dans les especes qui auront été, désignées dans le contrat. 

itf. I'our ce qui regarde, les cessions, pour effectuer le 

payement des créances cédées, On prendra pour base le con' 

trat originaire, et on se reglera pléînem'ent sur ce qui a é t é 

dit aux articles 12 , 1 5 er 15 de la présente patente. 

17 Tous les peyemeùs échus juSqu'aù r j mars x 8 i î , et 

qui autoient dû être acquittés, dès-loi^, nôii pas en monnoie 

sonnante, mais en billets de là banque, jselon leur valeur 

nominale , ne pourront çtre payes" aotrerhênï qu'en billets de 

la banque, ĵ e créancier les recevra selcili leur valeur nomi-

nale. -

18. Les prix des objets, de premiere nécessité seront fixés, 

pour aussi long teras que., les billets de la banque resteront 

encore en circulation, cinq fois plus haut en billets de la 

banque , qu'en billets de remplacement, de sorte que la l ivre 

de viande qui coûtera 6 K r . en bil lMsde remplacement, en 

vaudra jo en billets da ia banoue. 

19. A partir du 15 mars *8j-k , tous les droits et con-

tributions seront payés aux caisses publiques en billets de 

remplacement, eu en billets de la banque, pour ces derniers sur 

1 e pied de s pour 100 de leur valeur nominale .Usera seulement 

permis de payer en billets de la banque , selon leur enîiere 

valeur nominale, les contributions, et droit; déjà échus a 14 

mars 181 ,1 , ianouvelle valeur , des billets de là banque ^\.yan< 

été établie qu'à partir du 15 mars 1 S 1 1 , 

ao.. Comme à compter du 15 mars i S u , les billets, de 

la banque ne seront plus re$,.s dans les caisses publiques que 

^>ou? le cinquième de leur valeur no.min<ie, ainsi à partir de 

la même, époque, tous les appoiutemejs, pensions, et en 

général toutes les dépenses de 1 état , seront payés en billets 

de r e m p l a c e m e n t o u en, billets de l a banque, à raison dç 

5 fh. pour «, à. 1 exception, cependant des sommes à payer à 

titre quelconque, quiétoient déjà échues le î* mars «81*. 

Celles-ci seront acquittées, en billets de la banque selon leu; 

valeur nominale., 

a i . Les. indemnités perçues par. les employés civils et 

mil i t ai t es sur leurs appointemens à raison de la baisse des 

billets de la. banque , cesseront, d 'avoir lieu à. compter du î s 

mars i 8 n , puisque les caisses, publiques ne payeront plus 

qu'en billets de remplacement ou en' billets de la banque , à 

raison de 5 fi.' pour. 1 de leur valeur nominale... 

22. Les moyens employés pour diminuer la masse du pa-

pier monnoie sàns augmenter les impositions ayant pleine-* 

ment réussi, on se trouve à j j ïême de supprimer 1a contri-

bution foncière de *o pour ofo sur les biens meubles et im- ' 

meubles, consacrée au fonds d'amortissement ; et les termes 

4 a cett« contribution qui ont été déjà payés , seront restitués 

par les rçceVéurs. t e s propriétaires étant ainsi remboursés des 

sommes qu'ils avaient payées pour cet objet , seront obligés 

d'en tenir compte aux individus dont ils ont acheté les biens 

fonds, en cas qp'Hs eussent tfabarr'u des intérêts ou des ca-

pitaux à payer le montant de ladite contribution qui leur 

étoit tombe en partage, ^ . . . 4 , 

Par une autre patente on fera connoître aux sujets des 

états héi'editâbts de quelle maniere ils devront concourir 

àl'enùer amortissement du papier monnoie qui reste encore 

•en circulation. 
&uaot aux monnoies de cuivre , un règlement qui 

fixera leur valeur rendu public sous peu- En attendant 

les dispositions suivantes seront généralement adoptées; 

(a) Jusqu'au moment d e la totale suppression des billets 

de la banque , c'est-À-dire jusqu'au 3? janvier 1812 , les pieces 

dé j o , de Mi de 3 et d' i Kreutzer conserveront leur actuelle 

valeur nominale relativement au& billets de la banque. IL 

s'ensuit par conséquence que C«s m*mes pièces en cuivre au 

ront, à partir du i j mars i 8 n jusqu'à nouvelle disposition, 

relativement aux billets de remplacement, la valeur sui-

vante : , < « 

La piece de 30 Kr. , * K r . 

celle de «s „ , 3 „ 
» celle-de 3 „ , 3 i f s » 

célie d' î „ , s i /s 

(b) Les pièces de 6 K r , d'un demi et d'un quart de 

Kreutzer sont mises entièrement hors de cours à partir du, 

«S mars I l est permis à ceux qui se trouvent avoir 
de ces pieces de les vendre pour leur valeur intrinsèque 

comme marchandise , et même de les exporter des états hé-

réditaires«, 

(c) I l est défendu sous les peines les plus rigoureuses de 

fondre, d'Miijfwn^. a v ^ o n e r de l'empire des pièces de 30 » 
IS > Ì et * Kreutzer. Ces pièces resteront en circulation. I l 

est également d;elendu de faire de c#5 pièces un objet 

spéculation.. 

(d) Tous les contrats portant obligation de payer une 

somme dûa , en totalité ou en partie, en pièces de cuivre 

sont déclarés, nuls , quand bien même ils eussent été stipniés 

avant la publication de la présente patente. 

* ! • Les intérêts de toutes les obligations publiques , sont 

réduits à la m o i t i é , à partir du 15 mars U n . Cette moitié 

sera payée en billets de remplacement ou en billets de la 

banque à raison de s fi. pour 1 . Les seules obligations qui 

ont pour hypothèque les biens de l'état pour l'emprunt fait 

SOUS le nom dst Silbe flotter ie, les traites de la direction des 

mines, et celles des Etats de la basse Autriche ». sont excep-

tées de cette régla générale. 

f'tenne, -ij» mon. L'exportation des pieces de enivre de 

5 Kreutzers, d'un demi et d"un quart de Kreutzer mises hors 

de cours, étant permise «n vertu de la patente impériale du 

»o fevrier i 8 u , relative aux finances, la Regence de la 

basse Autriche a ordonné le i .mars que les individus qui vou-

dront exporter ces especes seront tenus de les soumettre au-

paravant à l'inspection de l a Direction de la monnoie« qui 

délivrera un permis d'exportation. Le droit de sortie à ac-

quitter sur ces monnoies a été fixé à 4 fi. poar xo« livres 

pesant. I l sera payé en billets de remplacement. 

— Par une autre circulaire du t mars , la même Régence 

a fait conn rrre qu'à partir dn mars t Sri tout droit de 

péage et de barriere Continuera à être payé sur l'ancien pied , 

mais en billets de remplacement * selon leur entière valeur 



nominale. l e s seuls droits de trois quarts de Kreutzer, d'un 
demi ou d'un quart de Kreutzer, sonr portés à un Kreutzer-
Jusqu'à l'époque où les billets de la banque cesseront d'avoir 
cours, les percepteurs pourront les recevoir , mais sur le pied 
fixé par la patente impériale du zo fevrier «Sx-s, c'est-r dire 
à raison de s ff, pour i . l e s pièces en cuivre dont la cir-
culation n'a pas été prohibée par ladite patente du »o février,, 
seront aussi reçues po\u la valeur à laquelle elles piit été 
réduites dans la même patente- A compter du 15 mars 1 8 1 1 , 
le prix à payer pour chaque cheval de poste est fixé à* un 
florin par poste et le salaire du postillon à 3° Kreutzer s 
pour deux chevaux i pour faire graisser une voiture on payera 
M Kreutzers: le prix deŝ  chevaux de renfort est réduit à z 
Kreutzers pour chaque mille d'allemagne et pour, »00 livres 
pesant i il sera porté , selon l'es circonstances , po«r le ser-
vice des vayageurs, à xo et à 15 Kreutzers pour chaque 
cheval er chaque mille. Le payement sera fair ou en billets 
de remplacement ou en billets de la banque , sur le pied in-
diqué dans la patente impériale du » février O n . 
- - Une circulaire du x,er mars de la Régence ,de la 
basse Autriche règle le prix du port des lettres pour 1 in-
térieur et à l'exterieur, qui à partir du 15 mars x 8 i * , 
devra être payé, en billets de remplacement. Le nouveau 

tarif est joint à la circulaire. 
Une autre circulaire de la Régence de la basse Autri-

che, en date du 15 mars porte qu'en vertu de la patente tm* 
périale du »o fevrier I « M , le produit de la vente des biens 
religieux étant exclusivement affecté à 1 amortissement du 
papier monnoie: 1. Lesdits biens religieux dont la v ente a 
été déjà approuvée par S. M . ou qsi le pourroit être parla 
suite , ne se fera que contre des billets de remplacement et 
à l'encheré publique : z. La vente de ces biens aura lieu sous 
la direction de la Députation d'amortissement: 3- Jusqu'à 4». 
fin de Janvier i t n . les billets de la banque seront reçus en 
payement du prix des biens vendus, mais sur le pied de s 
fl. pour 1. 4. Le prix d'achat sera versé en entier dans les 
caisses de la Députation d'amortissement. El le ne pourra , 
sous sa responsabilité , employer ces sommes qu'a retirer de 
la circulation les billets de la banque. (fiat,, de Vi tant.) 

On dit que notre cour, sur l'e::emple des autres puis-

sances du continent, va publier un nouveau tarif sur les 

denrées coloniales, On ne peut pas cependant entre regarder 

cette opération comme, sure. Gjx., d'Augsbourg.) 

R O Y A U M E D ' I T A L I E . 

Milan, >0 mars. Par décret de S. A- I . le Vice-roi 
d'Italie, du z m a r s l e s pieces françaises de 4 8 livres tour-
nois sont réduites à 47 fr, za c. , les pieces de z4 à »3 
fr. 5$•. le/, pièces de 6 livres tournois à 5 fr». 80 c. et les 
pièces de 3 livres tournois à z fr. 7 s c« 

Un autre décret du même jour porte les dispositions 
suivantes. 

i« les Ducats, les demi-ducats et les quarts de ducat de 
Venise, sont mis hors de cours. Les receveurs et les caisses 
publiques continueront cependant à les recevoir jusqu'au pre-
mier Juillet prochain , pourvu qu'ils soient de poids , pour 
leur valeur actuelle de 4 livres a centimes d'Italie. 

». Les pieces de 30 sous de Milan sont réduites à la 
valeur d'une livre, 10 centimes d'Italie. Celles des dites pie-
ces qui ont d'un côté la tête d'uue femme, entourée de la légende 
f cpubbliea Ciialpina, et de l'autre, l'inscription; Pace celebra' 

i » 
t4, fsro Êonaparte fondate , anno JX> cesseront î< «5 avril 
*8n d'avoir cours légal de monnoie. Elles seront cependant 

j reçues dans toutes les caisses publiques jusqu'au x 5 mai pro-
chain, 

3. Les pieces de 30 sous de milan qui ont d'un eôté 
l'écusson de la maison Visconti avec la légende Medioluni 

I Du*, et l'année de leur fabrication, et de l'autrç côté le 
buste de l'empereur d'Autriche, sont mises hors de cours * 
partir du 15 Juin 1811 , et ne seront reçues des caisses pu-
pliques que jusqu'au IJ Juillet de la même année. 

4. Les espeçes mises hors de cours seront reçues au poids 
aux monnoies de Milan , Venise et Bologne, selon Je tarif 
qui aura été approuvé pat la direction générale des m»nnoie*. 

5. A l'avenir les écus et demi éçus de Milan ne seront 
plus reçus dans les caisses publiques qu'au poids porté dans 

le tarif joint au décret royal du 11 décembre 1807. Les e'eus 
qui n'auront pas le poids légal seront reçus aux monnoies du 
royaume même que les autres especes dont il est parlé 
à l'art,, 4. 

:..->; 6- L'exportation des especes pu des pâtes formant les 
especes dont il est fair mention ici , est rigoureusement dé-
fendue avant et après qu'elles auront cessé d ttro en circu-
lation. 

— Afin de fournir aux possesseurs de petites parties des 
monnoies dont il est question dans le décret royal du 2 d* 
e mois, des moyens faciles et prompts de les réaliser, le 
Gouvernement a ordonné qu'à partir du a o mars x8ix jusqu'à 
la fin du mois de mai de la même année, il y aura aux 
caisses des intendances et des domaines des employés publics 
chargés de recevoir de qui qua ce soit toutes, les especes mi* 
ses hors de cours par le même décret, et de les échanger aux: 
prix indiqués par la Direction des monnoies,, prix fixés à 
raison du poids , et qui ont c'c<j rendus publics, ( Jour. Ital. ) 

E M P I R E F R A NT A I S , 
Hambourg , 3. mars. Deux nouvelles s'étoient répandues, 

qui nuisoient également au commerce dans les introductions 
de denrées venant du Holstein; l'une, que les députés de 
Hambourg à Paris obtiendroient une diminution de droits ; 
l'autre, que les denrées ayant acquitté l'impôt à Hambourg, 
n'en étoient point exemptes dans le duché de Berg.. 

Le conseil spécial a consulté sur le premier, point, et 
fait des représentations sur le second. 

I l lui a été répondu que les tarifs d'octobre , ainsi que 
les tarifs de droits en nature, soient maintenus et exigés 
sans aUcuae espèce de modification. 

Sur le second point,, S . M . PELMPE-REVII et Roi a daL 
gné prononcer que toutes denrées voyageant, accompagnées de 
la quittance des droite, délivrée par la direction de Ham-
bourg, seroient admises dans le grand-duché de Berg sans payer 
de nouveaux droits. 

Avant-hier , les prières publiques pour l'heureuse déli-
vrance de S. M. notre Impératrice, ont commencé dans tou-
tes les églises de certe ville. Tous les fidèles y ont joint leur* 
vœux les plus ardens et les plus sincères. 

Aucun bâtiment ne pourra, naviguer sous l'ancien» pavik 
Ion d'Oldenbourg, ni sous celui de Kniphausen et Pappcn-
bourgi les bâtimens, navigant sous ce pavillon, ne seront 
point admis dans les ports français. (Gax* de Hambourg.) 

Parit, *ì mars. M, Tontaine, architecte de S. M. a été 
élu samedi dernier, membrdÉie la quatrième classe de l'In-
stitut, en remplacement de Mr. Raymond j décédé. 



iCo - 1 

—* Le fconseil d'ÈtaC ^ul d'après le .îéîvVoi ordonne par 
S. M. a entendu le ïapporr de la section des finances sur 
celui du ministre de ce département, tendant à faire former 
pat une légère retenue un fonds de pensions et de secours en 
faveur des ecclésiastiques, des membres [des autorités judi-
ciaires et civiles» des agens diplomatiques, des militaires des 
armées de terre et d® jKer, et généralement de tous ceux 
qui reçoivent un, traitement ou salaire du trésor impérial; 

Considérant que déjà u a été autorisé sur la demande de 
plusieurs administrations , des retenues sur les traitemens de 
leurs membres er; employés, et qu'on a reconnu que cette 
mesure ayoit te double avantage de tranquilliser les emplo-
yés sur leur sort dans l'âge des infirmités, et de les at-
tacher d-e plus en plus aux fonctions qui leur sont confiées; 

Qut; S. M. a aussi accordé une protection particulière à 
ces ètablissemens, et a donné à plusieurs d'eritr'eux, sur les 
fond* son trésor, des sommes plus ou moins considérables 
pour former le premier fonds destiné à ces pensions; 

Qu'on ne peut donc élever de doute sur l'utilité d'éten-
dre la mesure des retenues à fous les salariés du trésor im-
périal, afin de leur assurer à tous les pensions et secours 
auxquels ils pourront avoir droit ; 

Considérant qu'en rendant la mesure générale, il paroît 
tonvenable et dans l'intérêt de tous les salariés qufe toutes 
les retenues ne forme qu'un fonds commun , et qu'elles 
«soient toutes fixées dans la même proportion, mais qu'il faut 
âussi que ce fonds ne soit jamais confondu avec ceux desti-
nés au service de S. M . ; qu'il doit en conséquence être 
•ersé à la caisse d'amortissement, qui réunit d'ailleurs les 

~facilitds pour faire payer les pensionnaires dans toutes les 
jparties de l'Empire; 

Enfin, qu'avant d'arrêter définitivement un projet géné-
ral, il importe que chacuu des ministres de S. M. présente 
«es vues sur les conditions d'adniission à ces pensions, le 
mode de leur paiement p celili du versement et de la compta-
bilité du fonds de retenues, ainsi que sur les secours qu'ils 
croiroient nécessaire de demander à S. M. pour la formation 
du premier fonds, est d'avis, «. qu'il soit fait une retenue 
de » cent, par fr. sur les traitemens de tous les individus 
^ui en reçoivent de i'Et?.t, à raison dune fonction ecclésias-
tique, civile ou militaire ; ». que le produit en soit verse' à 
la caisse d'amortissement, pour former un fonds commun, 
spécialement et exclusivement destiné à accorder des pensions 

' e-t secours à ceux qui auront contribué aux retenues ainsi 
qu'aux veuves et orphelins; 3. que les ministres, chacun 
pour ce qui le concerne, soient chargés de soumettre à S. M. 
leurs vues sur les conditions d'admission à ces pensions, le 
jïîodeLde leur paiement, celui du versement et de 1a com-

ptabilité, du fonds de retenues, ainsi que sur les secours à 
fournir par le trésor impérial pour la formation du premier fonds-

i0>m Cet 'avis a été approuvé par l'Empereur. I 
S. M. a rendu, le 8 de ce mois, un décret qui contient 

les dispositions suivantes: 
Dans le cours des années «811 xt i 8 i » , il sera formé 

soixante dépôts de béliers mérinos. Chacun de ces dépôts sera 
de cent cinquante béliers au moins, et de deux cent cinquante 
au plus. Ils seront confiés à des propriétaires ou fermiers ^ 
lesquels les entretiendront, nourriront, profiteront de la toison, 
et recevront, s'il y a lieu, selon les localités et le prix des 
fourrages, une indemnité annuelle, qui sera réglée à l'avance 
par le ministre. 

Au temps de la monte, les béliers seront distribués gra-
tuitement aux propriétaires de troupeaux indigene*, qui les 
soigneront et en répondront, sauf lesaccidens non provenans 
de leur part. Ces béliers, après la monte, rentreront au dépôt. 

Le nombre des de'pôts sera augmenté chaque annee pen-
dant *ept ans, et porté jusqu'à cinq cents. Leur placement 
sera détetminépar le ministre de l'intérieur, selon les besoins 
et les lieux. 

Pour former les dépôts de béliers, on prendra 1. tous les 
béliers qui existent, au-dessus des besoins, dans les bergeries 
.impériales; ». tous ceux qui en proviendront à l'avenir; 3. 
tous les béliers qui se trouveront dans les troupeaux qui se-
ront extraits d'Espagne, d'après ies ordres de RI. i 4. Les 
béliers qui seront achetés de gré à gré dans les troupeaux 
des particuliers , reconnus par fees inspecteurs pour être de 
tace pure et sans mélange. 

L O T E R I E I M P E R 
Tirage du »•* 

En conséquence , il est défendu à tout propriétaire de 
troupeau de race reconnue pure , de faire châtrer aucun bé-
lier sans que l'un des inspecteurs ait examiné l?s animaux 
anciens j amenois ou de l'année , ne lui en ait donné attes-
tation, n'ait fait le choix des béliers pour les dépôts, et 
permis la castration de ceux qu'il aura laissés comme 4«feC" 
tueux ou trop foibles, lesquels il marquera à cet effet. Le 
surplus sera acheté <Je gré à gré po«r Je compte du gouver-
nement. 

Tout propriétaire de troupeau métis qui sera à portée d'un 
dépôt de béliers mérinos, et à qui te dépôt pourra fournir 
des béliers pour sa mont«» sera tenu de faire châtrer tous 
ses mâles. La contravention aux articles précédons sera consta-
tée par les inspecteurs des troupeaux , ou, sur leur réqui-
sition , par les officiers de police, et punie: 

a. De la confiscation des animaux châtrés dans le cas de 
l'article 9 i 

2, D'une amende qui ne pourra être au-dessous de 1®© 
fr., ni au dessus de 1000 fr. , et double en cas de récidive. 

Il y aura , pour la surveillance et l'inspection des dépôts 
de béliers , pour faire les achats et exercer la police, quatre 
inspecteurs-généraux et un inspecteur particulier par chaque 
arrondissement , dont notre ministre de l'intérieur réglera 
l'étendue-

Les inspecteurs-génétaux seront chargés: 
1. De visiter une fois par au tous les dépôts et tous les 

troupeaux de lace pure ou améliorée, chacun dans la partie 
de l'Empire qui lui sera assignée; 

». De faire les achats de beliers au compte du gouver-
nement ; 

3. De correspondre avec les inspecteurs particuliers, et de 
former des états annuels des bêtés pures et améliorées; 

4. De recueillir et transmettre , sur la branche d'économie 
rurale dont ils sont chargés , tous les renseignemens nécessaires. 

Les inspecteurs particuliers surveilleront les dépôts de bé-
liers , ea feront La répartition au moment de la monte, vi-
siteront les troupeaux où ils seront pendant la monte, pres-
criront et feront exécuter les mesures sanitaires , visiteront, 
inspecteront les troupeaux de race pure et améliorée , corres-
pondront avec Je-rîiinistre de l'intérieur, 1* préfet et l'ins-
pecteur^énéîal sous lequel ils auront été placés. 

— M. l'Empereur et Roi a présidé hier le conseil 
d'Etat. 

Du 14 S. M. l'Impératrice a .fait aujourd'hui sa ptome-
nade ordinaire aux Tuileries, sur la terrasse qui longe la 
Seine; le tems étoit superbe et la foule immense. 

Du 15. S. M. a tenu hier un conseil privé pour des re-
cours en grâce , et uu conseil d administration pour l'attillerie. 

Du \i S. A. R. l'archiduc graud.duc de Wurtzbourg vient 
d'arriver à Paris. (J•urn. de l Emp. ) 

PROVINCES ILLYHIEU24ES. 
Trieste. *6 mars. Il part régulièrement un courrier, deux 

fois la s e m a i n e , de Salonijae pour Traunick, par les soins 
de Mr. Clairambault , vice-consul chergé du consulat général 
de France à Salonique. D'après les dispositions qui viennent 
d'être faites, toutes les lettres destinees pour le Levant se. 
ront dorénavant expédiées de Trieste par la voie de Spalato 
et de Traunick, les jours de départ de la poste de Dalmatie. 
Il en sera formé un seul paquet, sons le couvert de Mr. Da-
vidi, consul général de Irance en Bosnie , résidant à Trau-
nick. Les lettres devront être affranchies jusqu'à la frontière 
Turque. Le prix d'affranchissement est fixé à \ centime* 
pour une lettre simple. 

La Direction générale des Postes du royaume d'Italie 
vient de faire connoître qu'à partir du i.er avril prochain, 
il y aura quelque changement dans le cours des postes, sur 
les deux routes de Venise et Ancone. Il sera expédié un 
courrier de Milan pour Yenise, Odine et Trieste, les Lundi 
et Mercredi à 6 heures après-midi, et le S a m e d i à i o heu« 
res du soir. 

Le même jour, à 7 heures dusoirSCcmt un coups de canon 
et le son de toutes les cloches viennent de ^oij^ annoncer la 
délivrance si ardemment desirée de S- M. l'Imperatrice. Sa Ma-
jesté a heureusement accouché d'un Prince, le »o de ce mois, 
à 9 heures du matin. Ce grand événement répand la j«ie la 
plus vive dans tous les cœurs. 
I A L E D ' I L L Ï R I E . 
Mars 18 xi. 
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SUPPLEMENT AU TELEGRAPHE 
Du 47 mars igli* 

A V I s . 

Tour la seconde foi». 

ADMINISTRATION DES D O M A I M f * B 

On fait savoir qu'il sera procédé en presence de Mr PÏa-
tendant du Cercle de Villach ou de soa Délégué, à l'adjudi-
cation par enchère. 

l e 30 marsrcourant à 8 heures du matin, au bureau de 
Mr. Zoff Receveur des Domaines à Villach, .de 30® cordes 
de bois, mesure de Vienne. 

l e i o avril à S heures du matin dans le bâtiment de I* 
seigneurie d'Arnoldstein de 466 planches» V 

Le même jour et à la suite dans le même, bâtiment « 
l'adjudication à titre de bail de différents jardins, près, piè-
ces de terres, et bâtiments, ainsi que du chateau, provenant 
de la seigneurie d'Arnoldstein. 

Le zi avril à 19 heures du matin en la maison sei-
gneuriale de Strassfried , à celle de différents autres jardins, 
près, bâtiments, pièces de terre et de la maison seigneuriale 
dépendant de Strassfried. 

Le is avril à la même heure en la maison de Kauburg 
à celle de différents autres jardins, près, bâtiments, pièces 

• de terre dépendant de la seigneurie de JUuburg. 
On pourra prendre connoissance des divisions des terres et 

bâtiments au bureau de Mr. l'Intendant de Villach et ea 
celui de Mr. le Receveur des Domaines du bureau de Xarves 
présentement à Arnoldstein. 

V i l l a c h , Je 1 5 mar6 1 8 1 1 . 

L'Inspecteur det Domaines* 
Cil A PO 1 IN. 

Tour la troisième fois. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES. 
rente des denrées provenant des approvisionnement de 

siège non susceptibles de conservation. 

On fait savoir que le 3® mars courant il sera procédé de-
vant Mr. l'Intendant du cercle de Layba h à l'adjudication 
des approvisionnemens de siege ci-aprts désignes, soumis à 
Padm nistratiôndes Domaines, sur procès verbal du 6 du moia 
courant, savoir: 

Denrées exilantes dans les magasins du Fort de Laybach. 
tz60 kilogrammes, 79 deçagrammes de riz, ou ai quia* 

taux i f i livres, poids de Vienne. 
2171 kilogrammes 51 deçagrammes de hericots ou 38 

quintaux 77 3/4 livres, même poids. 
t6$ kilogrammes 25 deçagrammes de viande salée, ou 

4 quintaux 7» livres, même poids. 
Denrees existantes dans les magasins de la Redom* 

^ de Laybach. 
384«; kilogrammes, 5 5 deçagrammes d« riz, ou 6% quin-

taux 68 3/4 Hvres, poids de Vienne. 
3087 kilogrammes 7« deçagrammes de haricots ou 

quintaux 13 3/4 livres, même poids. 
Ces denrees seront adjugées aux derniers enchérisseurs, qui 

seront tenus d'en payer les prix aussitôt après l'adjudicatioa 
entre les mains du Receveur des Domaines à Laybach. 

Les amateurs pourront prendre inspection des denrées dans 
les magasins respectifs et consulter le cahier de enarges tant 
au Secrétariat de l'Inrendance de Laybach, qu'au Bureau des 
Domaines du dit lieu. 

Laybach, le 9 mars 1811. 
Le Vérificateur des Domaines 

PEJLZEK-


